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Si le dégât d’eau provient du logement du haut,Si le dégât d’eau provient du logement du haut,
demandez au locataire de couper son eau.demandez au locataire de couper son eau.  

Si le dégât d’eau provient du logement du haut,
demandez au locataire de couper son eau. 

S’il n’est pas présent,S’il n’est pas présent,  
veuillez nous contacter immédiatement.veuillez nous contacter immédiatement.
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veuillez nous contacter immédiatement.


